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nions pas l'analoific entre les cmitmi-

j liait, niais nous devons aïontcr on'il v « nti.

TOomm.tre à „„ jugement l'autorité de In chose jugée

jugement. .eurso^îîo/postr-dS'^rHr^l^^^^^^^^^^^^
oppo..t,o.,, ou procéder par voie directe pour se p ému^i'contre es couséqueuees des jugements ,^ Ies1è«„Tdal

cette étude d approfond.r les rapports qu'out les jugements
à 1 égarf des fers ou de rechercherquand il y a 1

0,"'
part A former t.erceK>ppositiou. Nous nous bornons à
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^"' '^^ P=™""« <)•" »nt,o.rZ"entêtre «,ns.dérées, parties à „n jugement, et enve'rs les™»
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dema'^eTr^'nrT °"' '""^ ^' chose jugée envers leaemandeur et le défendeur, envers la partie qui succombeet celle qu, a gam de cause. Toutes les perJnnesSpns des conclusions dans une instance, ou qui ont été

ét|m réclame d'elles, sont parties à une action au seLs

(I) Kellond vs Reed, XXVI Mathieu, p. 93.
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